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C’est la rentrée ! Et avec elle de nouveaux départs. De nouvelles résolu-

tions. J’aimerais profiter de cette occasion pour rappeler quelques règles

élémentaires dont quelques-uns s’affranchissent. Deux exemples, que j’ai

relevés cet été, vont illustrer mon propos.      

Nous participons tous à l’embellissement de notre ville. Nous avons des rai-

sons d’en être fiers et des motifs légitimes de satisfaction comme notre clas-

sement au palmarès des villes fleuries de France ou votre participation de

plus en plus nombreuse au concours des maisons, jardins et balcons fleuris.

Toutefois une ville ne peut être belle que si elle est propre ! J’ai dû, au

coeur des plus grosses chaleurs, prendre les mesures de police et d’hygiè-

ne nécessaires pour faire respecter les règles qui s’imposent à tous en

matière d’enlèvement d’ordures ménagères. Le laisser-aller de quelques-

uns ne doit pas nuire à tous les autres. Je voulais que vous sachiez que j’ap-

pliquerai, avec toute la rigueur nécessaire les pouvoirs de police qui sont les

miens pour que notre ville demeure propre. Pas de dépôt d’ordures ména-

gères en dehors des horaires et des lieux prévus à cet effet.

Plus grave, parce qu’elle peut mettre en danger la vie et notamment celle

des plus jeunes, est l’inobservation des règles en matière de divagation

d’animaux. J’ai dû mettre en demeure les propriétaires de chiens qui,

ayant échappé à la garde de leur maître divaguaient dans les rues de la

ville allant jusqu’à causer la mort d’un autre chien, de respecter la loi en

vigueur. Chacun peut comprendre qu’il y va de sa responsabilité civile

mais aussi pénale. Pas seulement. La vie en collectivité, parce qu’elle est le

lieu de l’expression de la diversité, requiert des contraintes qui doivent être

librement consenties et scrupuleusement observées.

Une ville, la vie quotidienne dans cette ville, ne se fait pas à force de

contraventions et de mesures de police. Elle se bâtit, jour après jour sur le

sentiment que chacun de ses habitants, que chacun d’entre nous, se fait

du respect qu’il doit à son voisin. Je préfère en appeler à votre esprit

civique plutôt que d’avoir à sanctionner. 

Plutôt convaincre que contraindre.

François NEBOUT
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Travaux
VOIRIE :
Rue de Lorraine, 

rues J. Cocteau et T. Lautrec.

En projet :

-Impasse de la Combe Cailloux,

-Résidence des Grands Bois, (ci-dessous)

-une partie des rues des Lilas et de Vaucouleurs,

-Rue Planchet et placettes.

BATIMENTS :
-Remplacement des menuiseries extérieures de l’éco-
le E. Herriot, (ci- dessous)

-Ravalement des façades des écoles P. Kergomard et
J. Monnet.

En cours :

-Rénovation de la halte garderie,

-Façades de l’espace Henri Matisse,

-Réaménagement de la mairie,
-Local de rangement du gymnase R. Rolland.

URBANISME :
-Poursuite de la révision du P.O.S. en P.L.U.

-Présentation du PADD (Plan d’Aménagement et de
Développement Durable).

ENVIRONNEMENT ET ESPACES VERTS :
-Entretien des espaces communs naturels et fleuris.

-Clôtures (stades des Rochers, L. Lagrange, B. Delage,
Lycée A. Gregoire, La Mothe)

ORU :
- Centre de loisirs L. Pergaud : en cours

- Pôle enfance : consultation des entreprises et pré-
paration des marchés. L’étude complémentaire
demandée par l’ANRU est lancée. L’équipe choisie  a
rendu trois scénarii dont un devra être validé par le
conseil municipal.

TRAVAUX MAIRIE :
Les travaux sont en cours de finition. La date pro-
bable de fin de travaux est fixée en novembre 2005.
Le mobilier de la salle du conseil, de la salle des
mariages et de l’accueil est commandé, il sera instal-
lé courant novembre.

ZOO :
La première tranche a débuté par les travaux de
remise en forme du terrain, de confection de che-
mins piétonniers et de plantation de plusieurs
espèces.
VALLEE DE L’ANGUIENNE :
Des travaux sont en cours afin d’aménager la vallée.
Des panneaux d’informations pour le public seront
posés. 

AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE :
Choix d’un maître d’oeuvre.
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N’hésitez pas à signaler votre installation sur la com-
mune auprès des services d’accueil de la mairie (ave-
nue du Gal de Gaulle ou mairie annexe du Champ de
Manœuvre, bld L. Blum). 
Une pochette de bienvenue et divers renseignements
vous seront offerts.

Renseignements : 
Soyaux Ville Plus - 235, avenue du Gal de Gaulle 
Tél. : 05 45 97 66 66.
www.soyaux.fr (La ville - Nouveaux arrivants).

MARCHE DE NOEL :
ESPACE HENRI MATISSE

SAMEDI 3 DÉCEMBRE

Renseignements ou pré-inscriptions : 
Soyaux Ville Plus : 05 45 97 66 66

CONCOURS ILLUMINATIONS DE NOEL
DÉCORATIONS DE VITRINES DE MAGASINS, 

BALCONS ET FAÇADES.

Coupon de participation à retirer à l’accueil de la
mairie (avenue du Gal de Gaulle) ou de la mairie

annexe (bld L. Blum).

PRECISION /RECTIFICATIF : 
Dans le magazine de juin dernier, le crédit photos du
dossier sur l’aide à domicile appartenait à l’UNASSAD
(Union Nationale des Associations de Soins et de
Services à Domicile) que nous remercions pour leur
prêt gracieux.

- Deux erreurs dans les coordonnées de deux associa-
tions s’étaient également glissées, il fallait lire :

- APAD : 59bis, boulevard de Bretagne 

16000 ANGOULEME.

- CCAS de Soyaux : 05 45 97 41 52

Nouveaux habitants
et/ou commerçants

Formations du 
Conservatoire National
des Arts et Métiers
De nombreuses formations sont proposées aux actifs

(salariés et demandeurs d’emploi) souhaitant déve-

lopper leurs compétences, se perfectionner, accroître

leurs responsabilités, acquérir un certificat ou un diplô-

me, négocier un tournant dans leur carrière ou chan-

ger d’emploi…

Les modalités souples d’organisation (cours du soir,

dans la journée ou le samedi, à distance) permettent

la compatibilité de la formation avec une activité pro-

fessionnelle. Les formations couvrent de nombreux sec-

teurs d’activité : management, ressources humaines,

économie, gestion, anglais, bureautique, comptabili-

té, droit, informatique, automatisme industriel, énergé-

tique, mécanique, production automatisée…

Informations : 0820 20 26 26 ou

angouleme@cnam-poitou-charentes.fr

Concours national
2005-2007
«UN DES MEILLEURS OUVRIERS DE FRANCE»
Diplôme de l’Education Nationale (Niveau III) ouvert
aux artisans, employés et professeurs de l’enseigne-
ment technique.

Informations et inscriptions (50 €) jusqu’au 31/12/2005 :

M. J. P. GOURSAUD 

Commissaire Départemental

Le Champ du Juge - 16410 DIRAC

Tel. : 05 45 60 81 03

Distribution des 
sacs poubelles 
ANNEE 2005/2006

6 - 7 - 10 - 11 - 12 et 13 octobre
Place Lucien Petit (avenue du Gal de Gaulle) 

de 13h à 18h
sur présentation d’un justificatif de domiciliation.

Plus d’infos : www.soyaux.fr
(Vie pratique - Services publics locaux - Collecte des déchets).

Infos STGA
Depuis le 28 août dernier, la ligne 5  “St Yrieix Les
Planes - Soyaux Place du Lac” a repris son itinéraire
par les arrêts cathédrale et marché.

Plus d’infos : 05 45 65 25 25 - www.stga.fr



Soyaux lance son
plan handicap

En juin 2004, la Ville entamait sa réflexion sur l’élabo-
ration d’un plan handicap, devant se traduire par des
mesures concrètes dans les différents secteurs d’in-
tervention municipale (emploi, voirie, établissements
recevant du public, éducation, …). 

A cette fin un diagnostic a été dressé, permettant de
réunir des groupes de réflexion autour des thèmes sui-
vants :

- l’enfant et son intégration,
- la circulation de la personne en situation 
de handicap,

- le logement,
- l’insertion sociale. 

La Ville a sollicité les principaux acteurs de terrain afin
d’envisager les moyens à mettre en œuvre pour réus-
sir ce plan d’intégration. 

Un an après, il est possible d’engager un plan d’ac-
tions partagé par l’ensemble de nos partenaires, au
travers d’une charte qui reprend les exigences d’une
intégration réussie du public handicapé et qui s’inti-
tulera « Ensemble, gommons nos différences ».
Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) a été associé
à la démarche afin de réaliser un logo qui permettra
d’identifier les actions sur le terrain. 
La volonté de la municipalité ne s’arrête pas là puis-
qu’est également créé un lieu ressource de la per-
sonne dépendante qui doit offrir, outre une orienta-
tion vers des structures spécialisées en vue d’une aide
aux démarches administratives, des animations favo-
risant l’intégration et la mixité (lire article ci-contre).

Par ailleurs, nous avons souhaité que le Centre
Communal d’Action Sociale (CCAS) puisse siéger à la
commission des financeurs du site pour la vie autono-
me, organe départemental multi partenarial animé
par la DDASS et destiné à apporter des aides tech-
niques ou financières en vue de l’autonomie quoti-
dienne des personnes en situation de dépendance.

Comme vous le voyez, l’engagement de la commu-
ne est fort et les actions se concrétisent.
Dans quelques semaines, Soyaux et l’ensemble de
ses partenaires formaliseront leurs engagements
contre l’isolement et la marginalisation du public en
situation de handicap ou de dépendance, en signant
la charte d’accueil et d’intégration sur la commune,
pierre angulaire de notre politique.

A travers les différentes réflexions engagées dans le
cadre de la mise en place du plan handicap, le
besoin d’un lieu ressource de la personne handica-
pée ou dépendante s’est fait sentir.
Il s’agit, par l’intermédiaire de ce lieu, de recréer du
lien social à travers l’information sur la culture, le sport,
le tourisme, …
Néanmoins, il ne s’agit pas d’en faire un lieu de stig-
matisation du handicap. En effet, la personne handi-
capée ou dépendante n’est pas demandeuse d’une
prestation ou d’un droit ; au contraire, lorsqu’elle
s’adresse au lieu ressource, elle doit y trouver la possi-
bilité de rencontres, d’échanges, d’informations, de
créations, bref, l’occasion d’être valorisée. 

Localisé dans un premier temps dans le local asso-
ciatif (centre commercial du Champ de Manœuvre),
ce lieu propose :

- des informations spécialisées,
- des rencontres et
- des ateliers d’activités manuelles.

Renseignements : CCAS de Soyaux
Centre commercial Boulevard L. Blum  05 45 97 41 52
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La charte d’accueil et d’intégration vise à promouvoir l’intégration

dans la cité de toutes les personnes en situation de handicap (handi-

cap mental, moteur, psychique, auditif, visuel, …) en améliorant leur

autonomie par des actions concertées entre la commune et les per-

sonnes de droit public ou privé, regroupées au sein d’un collectif.

Cette charte d’accueil et d’intégration est un document cadre qui permet à la com-

mune de Soyaux de manifester au-delà de ses obligations réglementaires, son enga-

gement à donner à la personne en situation de handicap sa place dans la cité, en

prenant des mesures concrètes pour répondre aux attentes de ce public dans le

domaine de la vie quotidienne : information, mobilité, transport, accès aux lieux

publics, emploi, logement, enfance, éducation, culture, sports, loisirs, vie à domicile,

vie sociale.

Ainsi, la ville de Soyaux s’engage au titre de :

● la mobilité et des transports : à aménager l’espace public communal, à prévoir suf-

fisamment de stationnements  adaptés, à promouvoir l’accessibilité des transports en

commun ;

● du logement : à mettre en place une politique d’accès au logement adapté, à pro-

céder à un recensement des logements accessibles et adaptés ;

● de la vie à domicile : à encourager toute action tendant à favoriser le maintien de

la personne à domicile

● de l’emploi : à promouvoir l’emploi des personnes handicapées par l’intermédiaire

des structures oeuvrant dans ce domaine ;

● de la vie sociale : à favoriser l’animation et l’épanouissement social de la personne

en situation de handicap en mettant en place un lieu ressource ;

● de l’accessibilité des lieux publics : à faire respecter la réglementation en matière

d’accessibilité ;

● de la formation : à sensibiliser le personnel communal aux différents types de handi-

cap ;
● de l’enfance et de l’éducation : à favoriser l’accueil de ces enfants dans les struc-

tures municipales de petite enfance, à aménager les établissements scolaires et les

centres de loisirs, à participer, en partenariat avec l’Education Nationale, à toute

action tendant à favoriser l’intégration scolaire ;

● de la culture, des sports et loisirs : à promouvoir l’accessibilité des lieux culturels, de

loisirs et de sports.

Ensemble, gommons nos différences

CHARCHARTE D’ACCUEIL ET D’INTEGRA
TE D’ACCUEIL ET D’INTEGRATION TION 

DE LA PERSONNE DE LA PERSONNE 

EN SITUAEN SITUATION DE HANDICAPTION DE HANDICAP

Ext
rai

t
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Flash-back sur .... 
les portes ouvertes

“ Enfance ” 
25 Juin 2005  

Centre Commercial 

Bd Léon Blum
Pour la deuxième année consécutive, les services
municipaux ont ouvert leurs portes au public le same-
di 25 juin de 9h à 13h sous le centre commercial du
champ de manœuvre.

Les services de la Ville (service éducation, service des
sports, crèche collective, crèche familiale, lieu d’ac-
cueil parents-enfants, lieu passerelle, Conseil
Municipal des Jeunes) et les partenaires extérieurs
(centre de loisirs maternel de l’école ouverte, centre
de loisirs élémentaire Louis Pergaud du CSCS - FLEP,
Bibliothèque pour Tous) étaient tous présents.

Cette journée portes ouvertes a permis aux familles
d’effectuer sur un même lieu diverses inscriptions : 

● à l’école, au restaurant scolaire, 
● à la garderie périscolaire, 
● à l’école de sport, à l’enfance de l’art, 
● au centre de loisirs maternel ou élémentaire.

Ce fut également l’occasion pour d’autres familles de
trouver sur ce même lieu des informations dont elles
avaient besoin sur les différents modes de garde de
la petite enfance de 0 à 3 ans, sur l’école municipale
de sport ou sur les ateliers municipaux de l’enfance de
l’art.

Au-delà des démarches purement administratives,
parents et enfants ont pu découvrir les travaux des
élèves de l’atelier d’arts plastiques, et les enfants ont
même pu s’initier au dessin. 
En fin de matinée, ce sont les élèves de l’atelier
musique qui ont proposé, à la grande joie des spec-
tateurs, une démonstration de leur travail de l’année :
chant, musique,… de quoi donner à d’autres l’envie
de faire comme eux… en octobre, lorsque les cours
redémarreront.

Renseignements :   Pôle Education Temps Libre  
Tél. : 05 45 97 83 70



Chaque année, la ville propose
d’accompagner les familles dans le
parcours scolaire et éducatif de
leurs enfants au travers de structures
d’accueil scolaire et périscolaire
adaptées (écoles, garderies, lieu
passerelle …) mais également de la
mise en place d’actions visant à
donner à chaque enfant toutes les
chances de réussir (renforcement
des dotations destinées aux élèves,
poursuite des travaux dans les
écoles, petits-déjeuners pédago-
giques, journée « portes ouvertes
enfance », participation au pro-
gramme national nutrition santé …).

En cette période de rentrée scolaire,
la ville a souhaité aller encore plus
loin. C’est le sens de son adhésion à
la mise en œuvre du programme de
réussite éducative prévue par le
plan de cohésion sociale du ministre
Jean-Louis Borloo dont l’objet est
d’accompagner des enfants et des
adolescents qui ne bénéficient pas
d’un environnement social, familial
et culturel favorable à leur dévelop-
pement. A ce titre, Soyaux fait partie
des quelques villes françaises (une
centaine) qui se sont engagées
dans cette démarche innovante et
ambitieuse par son mode d’inter-
vention centré sur l’enfant et sa
famille et par les moyens importants
qui lui seront consacrés.

9
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Depuis trois semaines déjà, plus de
1000 enfants ont repris le chemin des
écoles sojaldiciennes pour retrouver
leurs petits camarades de classe et les
équipes enseignantes.

Cette année, pas de changement
parmi les chefs d’établissements :

Ecoles maternelles :

● Ecole Paul Eluard : ……………......Mme Cécile DAUMARD 

2 Rue du Parc - 16800 SOYAUX 

Tél. : 05 45 92 23 67.
● Ecole St Exupéry : ……………….Mme Monique NAZAIRE

Rue de la Paix - 16800 SOYAUX 

Tél. : 05 45 95 34 73.
● Ecole Joliot Curie : ……………Mme Francette DESPORT

Rue du Maréchal Fayolle - 16800 SOYAUX  

Tél. : 05 45 95 45 91.
● Ecole Pauline Kergomard : ….Mme Patricia PLANTARD

Rue Romain Rolland - 16800 SOYAUX 

Tél. : 05 45 95 17 57.

● Ecole Charles Perrault : …………Mme Corinne AUDOIN

Boulevard Léon Blum - 16800 SOYAUX  

Tél. : 05 45 95 49 06.

Ecoles élementaires :

● Ecole du Bourg : …………….........Mme Aline VARACHAUD 

2 rue d’Antornac - 16800 SOYAUX 

Tél. : 05 45 95 53 73.
● Ecole Jean Monnet : ……………........M. Julien PEYRAUT

Boulevard Léon Blum - 16800 SOYAUX

Tél. : 05 45 95 25 36.
● Ecole Edouard Herriot : ………...Mme Laure GAUCHER

Rue Romain Rolland - 16800 SOYAUX

Tél. : 05 45 95 47 45. 
● Ecole Célestin Freinet : …………........M. Denis LAVAUZELLE 

Rue Romain Rolland - 16800 SOYAUX

Tél. : 05 45 95 03 61.
● Ecole Jean Moulin : ……………...M. Jean-Pierre VEAUX

Rue des Lilas - 16800 SOYAUX

Tél. : 05 45 95 39 97.
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La municipalité veille tout particulière-
ment à l’environnement des élèves en
entretenant les bâtiments scolaires et en
programmant des travaux durant l’été :

● Ecole Paul Eluard : ………..…pose de stores 

● Ecole P. Kergomard :……… …remplacement du portail rue

R. Rolland, réparations et ravalement des façades

● Ecole St Exupéry :…………..…changement de la canalisa-

tion de chauffage dans la cour

● Ecole Charles Perrault :…….…réhabilitation des sanitaires

● Ecole du Bourg :…………….…insonorisation du parquet de

la classe 3

● Ecole Edouard Herriot : ………remplacement des menuise-

ries extérieures

● Ecole Jean Moulin : ………..…réparation des parquets du

cycle 2

● Ecole Jean Monnet : ……….…réparation et ravalement de

façades, pose de caniveaux devant le préau du cycle 2 et

construction d’un muret dans la cour du cycle 3.

Aménagement du restaurant 
Freinet /Herriot :
- Le plafond a été abaissé de manière à créer deux caissons

qui arrêteront les sons. Les espaces entre les fenêtres seront

recouverts d’un revêtement moins sonore pour le bien-être

des enfants et des adultes qui y déjeunent (environ 120 per-

sonnes par jour), ainsi que pour ceux qui y travaillent.

- Le mobilier sera changé : les anciennes tables rectangu-

laires de 6 places seront remplacées par des tables rondes

de 4 places recouvertes d’un revêtement insonorisé.

Quelques tables plus basses accueilleront les plus petits de

ces 2 écoles. Un espace sera aménagé pour les adultes, qui

auparavant déjeunaient dans une autre pièce. Quelques

claustras bien disposés dans le restaurant permettront de

casser la grandeur de cette pièce.

La ville s’est également engagée sur une
revalorisation pluriannuelle des dota-
tions par élève, afin de faciliter leur fonc-
tionnement au quotidien :

Dès 2005, le forfait élève (somme attribuée par élève) qui

était de 28,84 € a été porté à 35 € et un renforcement de

cette dotation est prévu sur les 3 années à venir.
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L’encadrement des enfants en
dehors du temps scolaire est 
assuré par la municipalité à 
travers divers dispositifs et actions :

Restauration scolaire
Plus de 600 repas sont confectionnés chaque jour par
le personnel de la cuisine centrale puis livrés tous les
matins dans chaque école. Ils sont ensuite réchauffés
et servis aux enfants. En école maternelle, les restau-
rants scolaires sont accessibles aux enfants dont les 2
parents travaillent ou sont inscrits dans des agences
de travail intérimaire.
En école élémentaire, ils sont ouverts à tous les
enfants, les tarifs tiennent compte des revenus de
chaque famille.

Garderies municipales
L’accueil des enfants y est assuré avant et après
l’école où ils sont encadrés par des animateurs qui
leur proposent jeux et diverses activités, ainsi qu’un
goûter.
Elles sont ouvertes à tous les enfants et le tarif est for-
faitaire.

Des animateurs sportifs  munici-
paux ainsi que des installations sportives telles

que le gymnase L. Blum et le stade P. Fournier sont

mis à la disposition des écoles. 

Opération “Petits-déjeuners  
pédagogiques” :
Organisés dans chaque école en juin et en
décembre en partenariat avec l’ASPROS
(Association Sojaldicienne de Promotion de la
Santé),ils permettent aux parents et à leurs enfants de
partager un petit-déjeuner équilibré: 

céréales, fruits, lait, pain, confiture,…

Repas à thème sur un pays 
ou une région :

Du nombre de quatre
et répartis dans l’an-
née scolaire (1 par tri-
mestre), ces repas sont
proposés aux enfants
déjeunant dans un res-
taurant scolaire déco-
ré pour l’occasion. 
Des supports pédago-
giques illustrant le pays
ou la région concerné
sont remis aux ensei-
gnants.

Dans le cadre du programme national
santé, distribution d’un fruit en complément du
goûter donné aux enfants fréquentant la garderie.
Ce programme préconise notamment l’augmenta-
tion de la consommation de fruits et légumes afin de
lutter contre l’obésité.

Dans le cadre de l’accompagne-
ment scolaire et avec la participa-
tion de la Ville, le Centre Social
Culturel et Sportif FLEP met en place
des séances éducatives et ludiques
pour les élèves des écoles élémentaires qui peuvent
ainsi bénéficier d’une aide dans leurs devoirs du soir. 
Renseignements : 
CSCS-FLEP - Secteur Enfance - Bd Léon  Blum  
Tél. : 05 45 69 27 22



13

Inscriptions et/ou renseignements :
Pôle Education Temps Libre  
Centre Commercial
Boulevard L. Blum  
tél : 05 45 97 83 70.
www.soyaux.fr (Education)

1ER TRIMESTRE

2EME TRIMESTRE

3EME TRIMESTRE

LUNDI 29 AOUT 2005
MARDI 30 AOÛT

JEUDI 1ER SEPTEMBRE

MERCREDI 2 NOVEMBRE (TOUTE LA JOURNÉE)
MERCREDI 9 NOVEMBRE (TOUTE LA JOURNÉE)
LUNDI 19 DÉCEMBRE

MARDI 20 DÉCEMBRE

MERCREDI 4 JANVIER 2006
LUNDI 13 FÉVRIER

MARDI 14 FÉVRIER

MERCREDI 3 MAI (TOUTE LA JOURNÉE)
JEUDI 6 JUILLET

VENDREDI 7 JUILLET

1 JOUR

1 JOUR

1 JOUR

1 JOUR

1 JOUR

1 JOUR

1 JOUR

1/2 JOUR
1 JOUR
1 JOUR

1 JOUR

1 JOUR

1 JOUR

PRÉ-RENTREE DES ENSEIGNANTS VENDREDI 26 AOUT 2005

RENTREE SCOLAIRE DES ELEVES

CONGÉS DE TOUSSAINT

CONGÉS DE NOEL

CONGÉS D’HIVER

CONGÉS DE PRINTEMPS

LUNDI 29 AOUT (AU MATIN)

DU VENDREDI 21 OCTOBRE (AU SOIR) 
AU MERCREDI 2 NOVEMBRE (AU MATIN)

DU MARDI 20 DÉCEMBRE (AU SOIR)
AU MARDI 3 JANVIER 2006 (AU MATIN)

DU MARDI 14 FEVRIER (AU SOIR)
AU LUNDI 27 FEVRIER (AU MATIN)

DU VENDREDI 14 AVRIL (AU SOIR)
AU MARDI 2 MAI (AU MATIN)

FIN D’ANNÉE SCOLAIRE VENDREDI 7 JUILLET 2006

Journées travaillées 
en compensation de l’horaire de 24 h/semaine.

Calendrier des vacances scolaires 2005/2006 
pour les écoles maternelles et élémentaires de Soyaux, 
pratiquant la semaine de 4 jours.
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Plus d’infos : www.soyaux.fr (La ville - Manifestations).
*spectacle organisé par la Mairie

17 et 18 - JOURNEES DU PATRIMOINE *- Eglise St Matthieu.
17 - CONCERT gratuit de musique classique.        

18 - FÊTE PAROISSIALE - Salle des fêtes Mairie.
23 - 21 H - SPECTACLE DE HIP HOP*- Association Skydancers

2 € Espace H. Matisse.
24 - 21 H - CONCERT MUSICAL* - Association Hop’Sessions -

Espace H. Matisse - 
28 - 15 H - THE DANSANT - Club municipal de l’amitié -    

Espace H. Matisse.

1ER et 2 - SALON DES ANTIQUAIRES - Espace H. Matisse. 
8 - PORTES OUVERTES  - Club  municipal de l’amitié - 

Salle des fêtes Mairie.
13- 20 H 30 - CONCERT* - VINCENT BIDAL : PIANO, JAZZ - 

Piano en valois - 10 et 12 € - Espace H. Matisse.
15- SPECTACLE : “STARMANIA...L’APRÈS L’AN 2000” - 

Cie Arc en Ciel - Espace H. Matisse
22 et 23 - 16e BOURSE AUX DISQUES - Musik et bd -

Espace H. Matisse. 
DU 3 au 6 - LES 20 ANS DU MANTEAU D’ARLEQUIN - 

(VOIR PROGRAMME DES SPECTACLES P14 - SOYAUX ASSOCIATIF)
Espace H. Matisse.

4  - 20 H 30 - LOTO -As Soyaux - Salle des fêtes Mairie.
9 - 15 H - THE DANSANT - 

Club municipal de l’amitié -
Espace H. Matisse.

12- 21 H - DANSES ET MUSIQUES 
TRADITIONNELLES FOLK* 
Association les Vironnaires - Gratuit -
Eglise St Matthieu

DU 14 au 16 - JOURNEES 
INTER-CULTURELLES - CSCS FLEP -
Espace H. Matisse.

19 et 20 - 11EME SALON DES ARTISTES 
AMATEURS*- Espace H. Matisse. 

23- SPECTACLE MUSICAL - 
Compagnie Arc en ciel -
Espace H. Matisse.

29- GOÛTER DE NOËL  - 
Club municipal de l’amitié - Espace H. Matisse.

3 - MARCHE DE NOËL - Espace H. Matisse.
16 et 15 - NOËL DES ENFANTS -

Salle des fêtes Mairie et Espace H. Matisse.
17 au 16 - NOËL DES PERSONNES AGÉES

Espace H. Matisse.
24- 15 H -DANSES TRADITIONNELLES MAHORAISES- 

- Chama music - 3 ET 5 € 

- 22 H - CONCERT “LATHERAL ET BOB KIRA“15 € -
Union Mahoraise de SoyauX -Espace H. Matisse. 

31- REVEILLON DANSANT -  Rugby Club de Soyaux - 
Espace H. Matisse. 

S E P T E M B R E

O C T O B R E

N O V E M B R E

D E C E M B R E

ZOOM sur…
LE FESTIVAL HIP HOP

DU 23 AU 25 SEPTEMBRE
ESPACE HENRI MATISSE

Dans le cadre de sa programmation
culturelle, la municipalité propose aux
jeunes 3 journées consacrées à la
danse Hip Hop, à la musique et à un
concours de graff, journées qui se pro-
longeront à Angoulême jusqu’au 2
octobre. 
« Battle, break, freeze, smurf, … » vous
attendent au cours de ce festival.

SOYAUX :
VENDREDI 23 (21H - 23H30 )
Soirée HIP HOP avec les Sky Dancers
SAMEDI 24 :
� réalisation de différents graffs devant 
un jury, avec remise d’un mur d’expres-
sion en récompense, 
� rencontres entre amateurs de danse,  
� musique avec les « Intestables » 
(Soyaux) et « Act 2 Cash » 
(Soyaux - Basseau)
DIMANCHE 25 : (14H - 18H)
� battle (compétition) de danse Hip Hop, 
� tournoi de street Basket.

ANGOULÊME
JEUDI 29 : Soirée danse au Théâtre.
VENDREDI 30 : Soirée concert à la NEF.
SAMEDI 1ER : 
� contest (concours) de skate au skate
park situé derrière la gare,
� réalisation d’une fresque sur le mur
du skate park ,
� battle de danse break (compétition
de danse au sol), place New York,
� soirée danse au Théâtre.
DIMANCHE 2 : 
finale du contest de skate au Théâtre.
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Un bâtiment tout neuf, un premier trimestre de folie
avec près de 25 concerts, une programmation d’ou-
verture sur 3 jours (21, 22 et 23 sept.) laissant supposer
des surprises…
4 nouveaux studios de répétition accessibles à tous,
un studio d’enregistrement flambant neuf… offrant la
possibilité aux artistes de concrétiser leurs projets de
création de disque et de tournée par le biais des ani-
mateurs, de dispositifs d’aides et de conseils de la
plate forme MIR (centre de ressources pour les jeunes
artistes).

Renseignements : La Nef - rue L. Pergaud  
Tél. : 05 45 25 97 00 - www.dingo-lanef.com

Faites partie des 100 baby-sitters recrutés tous les ans
par le CIJ à condition que vous soyez âgé(e) de 18 à
26 ans, disponible 3 fois par semaine et joignable par
téléphone !
Parents, venez déposer votre offre d’emploi et pro-
curez-vous la liste au CIJ.

La NEF
rouvre
ses
portes...

...le 21 
sept.
2005

CMJ - Elections 2006

Les projets en cours
du Conseil Municipal
des Jeunes
Commission Environnement / Aménagement :
● action sur le Développement Durable ;
● journée de sensibilisation sur l’environnement et sur
le thème : « Comment faire attention pour sauver
notre planète » suite aux rencontres avec la ComAGA
et Charente Nature. Didier, responsable.
Commission Solidarité /Société :
● poursuite des visites régulières au Foyer Soleil ;
● exposition sur « L’école d’autrefois à nos jours »,
● participation au téléthon. Laurène, responsable.
Commission Communication :
● prochain numéro du JJS (Journal des jeunes de
Soyaux) en décembre ;
● dépôt de toutes remarques, suggestions et
annonces dans les boites des totems de communica-
tion annonçant l’ensemble des actions du CMJ et ins-
tallés dans les écoles et collèges de la ville.

Btissame, responsable.
Commission Sport / Loisirs / Culture :
● organisation d’un voyage à Paris avec visite de
l’Assemblée Nationale;
● poursuite du projet Consol Tech (accès multimédia
pour les jeunes);
● préparation des élections du CMJ 2006.

Simon et Anthony, responsables.

Plus d’infos : www.soyaux.fr (Vie municipale – Conseil Municipal des Jeunes)

Service Baby-sitting

Le guide des activités……sportives, culturelles, artis-

tiques, musicales, scientifique ou technologiques

proposées par les centres sociaux culturels, réalisé

par le CIJ, est à votre disposition dans votre centre

social, votre mairie et au CIJ d’Angoulême.

« Je m’active en
agglo »

Le guide des activités sportives, culturelles, artis-

tiques, musicales, scientifique ou technologiques

proposées par les centres sociaux culturels, réalisé

par le CIJ, est à votre disposition dans votre centre

social, votre mairie et au CIJ d’Angoulême.

« Je m’active en
agglo »

Votre Ville, vous êtes bien placé pour en parler !!
En Mars 2006, le CMJ renouvellera ses membres !
Vous êtes intéressé et vous avez des projets dans un
secteur particulier…

…faites-vous connaître
dès le début de la
campagne de 
communication qui
débutera dans votre
école en
novembre/décembre.

Rubrique réalisée en collaboration avec
le Centre Information Jeunesse d’Angoulême Espace Franquin

1 ter, bd Berthelot - 16000 ANGOULÊME - Tél. 05 45 37 07 30
e-mail : cijangoulême@info-jeunesse16.com  - www.info-jeunesse16.com
Ouvert du mardi au vendredi de 9 h à 18 h et le samedi de 14 h à 18 h

Mars 2006
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1985-2005 !
Le Manteau d’Arlequin 
fête ses 20 ans !
Espace Henri Matisse
Une première manifestation organisée le 2 juillet der-
nier a réuni plus de 50 des comédiens qui ont fait par-
tie de la compagnie théâtrale « Le Manteau
d’Arlequin » : 

retrouvailles et évocations de souvenirs 
communs ont rythmé cette journée ! 

Pour fêter l’événement, le public ne sera pas oublié
puisque 2 créations se dérouleront du 2 au 6
novembre, à l’Espace Henri Matisse, 2 spectacles
totalement différents :

« OH LES BEAUX JOURS ! » de Samuel BECKETT
Mise en scène de Françoise SABAROTS,

● jeudi 3 novembre à 20h30,
● vendredi 4 novembre à 20h30.

« LA PUCE À L’OREILLE » de Georges FEYDEAU
Mise en scène de Marisol MATHIEU,

● samedi 5 novembre à 20h30,
● dimanche 6 novembre à 16h00.

Une exposition de photos, d’affiches, de costumes
occupera le hall de l’Espace Henri Matisse où un livre
d’or sera à la disposition du public.

Tarifs : 6€ (tarif réduit) et 8€ ; 
15€ (les deux spectacles)

Renseignements : 05 45 92 82 95. 

Les Restos 
du cœur 
à Soyaux
Située au cœur du Champ de
manœuvre, 7 bis rue Jules
Massenet, l’association a pour
but d’aider les plus démunis par une distribution ali-
mentaire qui est primordiale, mais aussi de les guider
vers une réinsertion dans la vie normale. 
C’est pourquoi, au centre, notre équipe assure la
qualité de l’accueil et des relations humaines.
Les Restos du cœur à Soyaux, c’est :
● 57226 repas distribués de mars 2004 à avril 2005,
● un lieu où l’on peut trouver des vêtements

(adultes et bébé),
● un lieu de lecture et de convivialité dit « coin café »  

où l’on peut se reposer et discuter,
● un lieu de culture où des séances de cinéma et de 

théâtre sont programmées,
● un « coin bébés » pour les 0-18 mois où l’on 

dépanne les mamans (lait, couches, petits pots, 
produits d’hygiène)…

Nous recherchons de nouveaux bénévoles pour la
campagne 2005/2006. 
Elle débutera au mois de décembre 2005. 
Contactez-nous au 05.45.95.88.62., 
le vendredi de 8h30 à 11h30.
Tél. du responsable du centre : 05.45.95.03.81.

Karaté – Soyaux
Gymnase Léon Blum
Le Karaté Do
Une véritable école de vie 
pour notre société actuelle, 
où chacun trouvera sa 
place selon ses affinités 
et ses capacités tant 
physiques que morales.

Baby 6 à 7 ans lundi 18h15 - 19h

Enfants      débutants jeudi 18 h - 19 h

Adultes débutants jeudi 19h - 20h30

Compétiteurs 
et préparation DAN lundi 19h - 20h30

Renseignements :
Christian CAMPOT - Tél. : 06 10 14 87 46
Rodolphe GIANNOTTI - Tél. : 06 85 05 12 84
Plus d’infos sur les associations sportives : www.soyaux.fr (Sports/Assos)
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C l .  F o r t ,  D .  L a v a u z e l l e ,  V .  M a n z a n a s ,  T .  C h a u v e t ,  J .  R a s s a t ,  R .  L a f l e u r i e l ,  B . R i v a l l e a u

Le 29 mai 2005, les Français se sont massivement exprimés.

Ils ont clairement dit « non » au traité constitutionnel.

55 % d’entre eux n’ont pas voulu de ce traité et de l’Europe

qu’il prétendait fonder.

Quelles que soient les raisons, bonnes ou mauvaises, qu’ils

aient tort ou raison, les Français ont majoritairement vu,

dans ce projet de Constitution européenne, un modèle de
société qu’ils ne voulaient pas.

Les deux principaux partis politiques, l’UMP et le PS, ont

appelé à voter « oui ». C’est dire le décalage qui existe

aujourd’hui entre les élites politiques et le peuple. 

Est-ce surprenant ?

Les jeunes, nous l’avons vu lors de l’émission télévisée face

au Président de la République, n’ont plus de perspective,

le chômage les touche de plein fouet, les petits emplois

(que la droite appelle « flexibilité ») sont des pis-aller.

Ouvriers, employés et cadres, privés ou fonctionnaires, sont

confrontés à une stagnation de leurs revenus alors que

leurs charges s’alourdissent. Les petits entrepreneurs, les

commerçants, les travailleurs indépendants, soumis à des

niveaux de charges insupportables, survivent mais souvent

mal.

Quant aux millions de foyers vivant du RMI, des aides

sociales et de leur famille, vivant des miettes de la société,

leur avenir semble bien bouché.

Les jeunes, devront-ils rayer le mot retraite de leur vocabu-

laire ?

La retraite, va-t-elle devenir un paradis perdu ?

Ce sont effectivement de légitimes inquiétudes… sauf,

pour les riches ou les forcenés de l’épargne.       

Ce « non » n’est pas, pour la majorité des électeurs, un 

« non » à l’Europe.

Il n’est pas non plus un « non » antilibéral.

Il est tout simplement un sérieux avertissement donné à

toute la classe politique.

Il est aussi le souhait d’un libéralisme plus intelligent.

Claude FORT

N’hésitez pas à nous donner votre avis. 

Adresse : Antornac – 16800 Soyaux. 

Tel : 06.08.72.91.23. 

e-mail : antornac.c.fort@wanadoo.fr

Compte administratif 2004 :
Les années se suivent et se 
ressemblent.

Le compte administratif présente les résultats comp-

tables de l’année précédente, soit ceux de l’exerci-

ce 2004.

Il rapproche les prévisions arrêtées lors du vote du

budget primitif des réalisations effectives en

dépenses et en recettes. Il est donc le reflet de la ges-

tion de l’équipe municipale en place. Le taux de réa-

lisation du budget indique l’écart entre les promesses

et la réalité.

Nous dénonçons chaque année le taux de réalisation

insuffisant (32 % du programme d’investissement) qui

enlève toute crédibilité au débat annuel sur les orien-

tations budgétaires et à l’élaboration du budget pri-

mitif puisque ce qui est promis n’est pas fait.

Les élus de l’opposition n’ont pas approuvé le

Compte Administratif 2004.

CLIN D’OEIL :
Les fleurs du contribuable.
Budget : décision modificative n°1

Le Conseil municipal a voté une somme de 1300 €

afin d’offrir un bouquet de fleurs à chaque couple de

mariés, pendant la durée des travaux de rénovation

de la mairie.

Motif : compenser les désagréments d’une 

cérémonie de mariage dans un préfabriqué.

Cette heureuse initiative, se prolongera-t-elle ? 

Ce n’est pas impossible… à l’aube d’une période

préélectorale.

CONSEIL MUNICIPAL
DU 28 JUIN 



Le Cidoc se 
transforme
Après cinq ans d’expérimentation, le service munici-
pal le C.I.D.O.C (Centre d’Information du Droit et
d’Orientation du Citoyen) situé boulevard Léon Blum
se transforme en Point d’Accès aux Droits Sociaux.
A partir du 1er Octobre prochain, l’Etat et la
Communauté d’Agglomération du Grand
Angoulême prendront le relais de la commune.
C’est l’Association Régie Urbaine qui, chargée d’ani-
mer ce service, facilitera votre information et vous
accompagnera dans la demande d’ouverture de
vos droits sociaux en vous orientant vers les services
compétents.    

UN ANIMATEUR VOUS ACCUEILLERA
LES LUNDI, MARDI ET JEUDI DE 9H À 12H ET DE 14H À 17H
ET LES MERCREDI ET VENDREDI DE 9H À 12H
DANS LES ANCIENS LOCAUX DU C.I.D.O.C.

Les permanences d’avocats, du conciliateur de jus-
tice, de l’A.S.V.A.D, du C.I.D.F, de l’Association
Relais… se poursuivent comme par le passé.     
Ce service d’accès aux droits, aujourd’hui complè-
tement ouvert sur l’agglomération, participe à la
dynamique de la plateforme de services publics
locaux qui est en train de se constituer au Champ de
Manœuvre.

Recensement 
militaire
Vous avez 16 ans et vous êtes né(e) en octobre,
novembre ou décembre 1989 : pensez à vous pré-
senter à la Mairie de votre domicile muni(e) du livret
de famille de vos parents et d’une pièce d’identité
française pour recevoir votre attestation de recense-
ment, indispensable pour les examens, concours et
permis de conduire.

Les jeunes gens nés avant cette période et non
recensés doivent régulariser leur situation auprès de
la Mairie.

Les permanences
juridiques du trimestre

mercredi 12 octobre,  9 novembre 
et 14 décembre 2005

au CIDOC
CENTRE COMMERCIAL DU CHAMP DE MANŒUVRE

BOULEVARD L. BLUM

à partir de 16h00 et sans rendez-vous.
Plus d’infos sur les permanences : 

www.soyaux.fr (Vie pratique - Permanences gratuites)

www.soyaux.fr
Site internet :  
On tient compte de vos avis !
Avec en moyenne 1700 à 1800 visites par mois, certains
d’entre vous adressent à la mairie des suggestions
d’amélioration… 
Dernièrement, une habitante de Dinan (22) avait
demandé un extrait d’acte de naissance en ligne. (Vie
pratique - Démarches administratives - Etat civil cime-
tière)
Trouvant cette possibilité très pratique, elle regrettait
toutefois de ne pas recevoir d’accusé de réception de
sa demande. 
Après quelques semaines de développement, la cor-
rection a été apportée : un courrier électronique est
aujourd’hui automatiquement envoyé à l’adresse indi-
quée par le demandeur.

Si vous aussi vous avez des suggestions d’amélioration,
n’hésitez pas à les envoyer à s.v.p@mairie-soyaux.fr.

Simplifiez-vous la vie
avec ... www.changement-

adresse.gouv.fr
Mis en place depuis le 17 mai dernier, pratique et faci-
le d’utilisation, ce service gratuit permet au Français
qui déménage, de déclarer via Internet et en une
seule fois son changement d’adresse auprès de plu-
sieurs services publics sans avoir à fournir de justificatif.
L’ancienne et la nouvelle adresse de l’usager, l’identi-
té des personnes concernées par le déménagement
sont transmises aux seuls organismes choisis parmi la
Caisse Nationale d’Allocations Familiales, la Caisse
Nationale d’Assurance Maladie, l’Unedic, la Direction
du Service National et le service des impôts.

Ce service sera progressivement élargi à d’autres ser-
vices publics, notamment les services vieillesse et les
services de renouvellement de cartes grises.

et... obtenez votre carte grise
par correspondance
Renseignez-vous auprès de la préfecture de votre
département. 

TÉl. : 05 45 97 62 56. ou www.charente.pref.gouv.fr.
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